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Art. 21 —invitation a la société.

lo. Lorsque la Société est invitée à sortir

en corps pour assister à quelque fête, il faut

que l'invitation soit approuvée par les deux

tiers des membres présents à la séance où

rinvitatioa lui aura été communiquée.

Art. 22—devoirs des membres a la fête

saint-jean-baptiste.

lo Tous les membres de la Société Saint-

Joseph doivent se faire un devoir d'assister

tous les ans en corps avec la bociete foaint-

Jean- Baptiste à la fête nationale, à moins

d'empêchement pour cause de maladie;

pour cela il faudra recevoir une invitation

par écrit de la société Saini-Jean-Baptiste.

Art. 23.—insignes.

lo. L'insigne de la Société consiste en un

ruban bleu et un médaillon portant la

figure de Saint-Joseph, et au-dessous 1 exer-

gne :
" L'union faitla force;" ^

2o. Dans toutes les occasions ou la Société

est appelée à sortir en corps, chaque membre

est tenu de porter son insigne.


